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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 66545

Texte de la question

M. Pierre Lellouche appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution de la délinquance dans le
16e arrondissement de Paris (département de Paris). Il le prie de lui indiquer les statistiques disponibles relatifs
au nombre d'atteintes aux biens, pour l'année 2014 (premier semestre) et pour l'année 2013 (premier et second
semestres), permettant de rendre compte de l'évolution du nombre de faits constatés dans ce territoire.

Texte de la réponse

À Paris, comme sur l'ensemble du territoire national, c'est l'Observatoire national de la délinquance et des
réponses pénales (ONDRP) qui est en charge de mesurer l'évolution de la délinquance. Il rend compte
régulièrement de l'évolution des crimes et délits en publiant l'évolution des faits de délinquance par département.
Cet organisme indépendant a la possibilité de publier des mises en garde méthodologiques. Ainsi, sur ses
conseils, le ministre de l'intérieur a renoncé depuis 2012 au chiffre unique de la délinquance qui totalisait
l'ensemble des faits de délinquance pour lui préférer un ensemble d'indicateurs qui permet d'orienter l'action
publique et les moyens policiers de manière plus pertinente. La publication de statistiques par arrondissement
se heurterait aujourd'hui à deux biais méthodologiques. En premier lieu, l'état 4001, qui retrace l'évolution des
faits de délinquance, comptabilise les faits par lieu de prise de plainte et non pas par lieu de commission du fait
délictuel, rendant difficile les comparaisons pertinentes entre arrondissements. La deuxième réserve tient aux
méthodes d'enregistrement statistique non harmonisées au sein des services de police, conséquence des
pratiques passées. La généralisation du nouveau logiciel de rédaction des procédures de la police nationale
(LRPPN) en 2015 sera l'occasion d'instaurer plus d'homogénéité dans les méthodes de classification des
plaintes. Elle permettra d'avoir une vision exacte de la réalité de la délinquance constatée, comme
l'expérimentation progressive de ce logiciel à Paris l'a montré à travers l'évolution de certains agrégats. Par
ailleurs, afin de fiabiliser davantage les statistiques en matière de délinquance, le ministre de l'intérieur a mis en
place le 1er septembre dernier le service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI). Il vise à
intégrer les statistiques de la délinquance dans le champ de la statistique publique, avec toutes les garanties de
fiabilité, de sincérité et de rigueur afférentes. L'objectif est de permettre l'accès à des données incontestables
comme peuvent l'être, dans le domaine économique, les statistiques publiées par l'INSEE. Ainsi, les données
publiées seront corrigées des variations saisonnières et du nombre de jours ouvrables par rapport aux données
brutes.
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